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Projet de résolution 

Le Conseil de sécurit6, 

Ra-wclant ses rholutions 425 (lg'j'8), 426 (1978), 427 (1978) et 434 (1g78)y 

Rapnelant ggalement la d&laration du Président du Cons"eil de sécurité en 
date du 8 dhembre 1978 (S/l2950), 

Ayant étudié le rapport du Secretaire &&ral sur la Force intérimaire des 
Nations Unies au Liban (FITJUL) en date du 12 janvier 1979 pul;sliG SOUS la cote 
Si13026 et ~orr,l, 

Exprimant sa pr6occupation devant la grave situation qui règne dans 9 Sud du 
Liban du fait des obstacles oppos& 9 l’application intégrale des v&olutlQns 
425 (1.978) et 426 (1978) du 19 mars 1970, 

Réaffirmant sa conviction que la continuation de cette situation constitue 
un d6fi à son autorit et $ ses résolutions, 

l!Totant avec regret que la FINUL, est arrivée 2 la fin de son deuxisme mandat SanS 

avoir eu la possibilit6 d'achever toutes les tâches qui lui avaient et6 Confi&es, 

Soulignant que la liberté de mouvement, et l'absence d'entraves à ses 
déplacements sont essentielles $, l'accomplissement par la FIN~ de son mandat 
dWs la totalité de sa zone dl opération, 

Rgaffirmant la ngcessité du strict respect de la souverainetÉ, de l'int&~ité 
territoriale et de l"ind&endance politique du Liban ,i. lPintkrieur de SeS 
frontihes internationalement reconnues, 

Rhffirmant le caractère temporaire de la FIJTUL, ainsi que le stipule son 
mandat, 

Agissant comme suite $ la demande du Gouvernement libanais compte tenu du 
rapport du Secrétaire @h&al, 

1, Déplore le manque de coopération, p articulihement de la part" d'Israël, 
aux efforts déployh par la FIJJUL pour s'acquitter pleinement de son mandat, y 
compris l'assistance que prête Israël R des poupes arm& irréguliers dans le Sud 
du Liban; 
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2. Note avec une vive satisfaction les efforts déployés par le Secrktaire 
général, l~&mnandants et soldats de la mNl& et le PersOMel de l'organisation * 
des Nations Unies, ainsi que par les gouvernements qui ont fourni leur assistance 
et leur coopération; 

3* Se déclare satisfait de la politique d&&&e du Gouvernement libyais 
et des msures qui ont déjà été Prises pour assurer le ddploiement de l'armee 
libanaise dans le Sud, et encourage. ce gouvernement à accroître ses efforqs? en 
coordination avec la FINUL, en vue de restaurer son autorité dans Cette region; 

4. Décide de renouveler le mandat de la FINUI, pour une période de 
cinq mois, soit jusqu'au 19 juin 1979; 

5. Demande au Secrétaire g$&ral et à.la FINUL de continuer 2 Prendre 
toutes les mesures effectives jugées nécessaires, confor&ment aLlX directives, 
et au mandat approuvés pour la F~Nu-~-, teis qu'ils'ont 66 adoptés par le Conseil 
de s&urité (5/12411), et invite le Gouvernement libanais à él:bcrer, en 
~o~d.tation avec le Secrétaire g&&ral, un programme échelonne d'activi&S 
3 eXéCUter au cours des trois mois 2 venir afin de promou'volr 

le rétablissement 
de son autorité; 

6. Prie instamment tous les.Etats Membres qui sont en mesure de +e faire 
d'user de leur influence auprès des int&esaés de façon que 1a'FlB~ Puisse 
s'acquitter de ses tâches intégralement et srns entrave; 

7. Reaffirme qu'il est Asolu, au cas où la FINTJI, cont{nuerait d'être 
empêchée de s'acquitter de son mandat, à examiner des voies et moyens pratiques, 
conformhent aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies, 
propres à assurer L'application intégrale de la résolution 425 (1978); 

8. Décide de rester saisi de la question et de se r6unir de nouveau 
dans un délai de trois'mois pour évaluer la situation. ,: 
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